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PUBLICS ET DES TRANSPORTS 

MINISTERE DE LA SECURITE 
INTERIEURE 

DECRET N° 89-02 0.0, 04 J~NVIER l9•Rq 

RELATIF A L'AGREMENT, LA FABRICATION,.LA 
VENTE ET L1 UTILISATION DES PESTICIDES, 

L£ PRESIDENT OE LA REPUBLIQUE 
. , . 

SUR le rapport des Ministres de l'Agr1culture, de la Product\6n 
I ., • 

An1male, des Eaux et For~t~, de la Sant6 Publique et de 1~ 
Population, de la R~cherche "scientifiquea de 1' lndustrie et du Pla\t\ 
de l'Economie et des Finances, du Commerce, des Travaux Publics 
et des Transports, de 1a Defense» de .1a Securite lnterieure, 

VU la loin° 63-490 du 26 Juin 1963 relative! la r~pression des 
fraudes dans i~ v~nte des marchandi,e~ et des falsifications 
des denries alimentaires et des produits agr1coles ; 

VU 1a 1ol n° 64~-4"90 du 21 Oecembre 1964 r01ati\1e· a 1a Protection 
des Vegetaux 

VU le decret n° 63-457 du 7 Novembre 1963'fixant les conditions 
d 1 introduction et d'exportation des·vegetaux et autres matHrE.· 

' susc·ept1b1es de v~h·iculer des organ1smes dangereux pour Jes 
cu 1 t ure s ; 



VU le decret n~ 74-388 du 7 Aout 1974 relatif ! l'agr!ment 
des pesticides i 

Le Conseil des Ministres entendu 

D E C R E T E 

TITRE I. DE L'AGREMENT DES PESTICIDES 

ARTICLE 1 - Tout pesticide doit faire l'objet d'un agrement ou 
blneficier d'une autorisation provisoire de vente 
pr~alablernent A son importation ou Asa fabrication 
en·Cote d'Ivoire. 

ARTICLE 2 - Sont considarAs comme pesticides : 

- Toute substance ou association de substances destin~r 
soit a repousser 1 detruire ou combattre les ·ravageun 
les vecteurs de maladies humaines ou animales et les 
esp~ces indesirables de plantes ou d'an1maux causant 

des dommages ou se montrant autrement nu1s1b1es dura~ 
la production. la transformation, le stockage, le 
transport ou la commercialisation des denrees alimen· 

ta i res , des P. rod u i ,ts a g r-i co 1 es, du b o i s et des pr: o du i h 
1igneux ou des aliments pour animaux, soit ~ ~tre 
appliquee sur les animaux pour combattre les 1nsectet 

les arachnides et 1es autres ecto-parasites, 

- 1es rlg~lateurs de croissance des plantes, les dAfo­
liants, les dessiccati·fs 1 -les agents d'eclaircissagc 
des fruits, les agents destin~s 4 emp~cher la chute 
prAmaturAe des fruits, les substances appliquees sur 

• les cultu.res 1 soit avant, soit lpres la recolte, pour 

prot~ger l~s produits contre la deterioration d~rant 
l 'entreposage et le transport. 

ARTICLE 3 - L'Agr~ment est accorde par arr~~·du Ministre de 

l 'Agriculture sur proposition d'un"Comi.te dit 
Comi te Pesticides 0 comprenant : . 



- un repr6sentant du Ministre de l'Agriculture 
President 

- un reprlsentant du Ministre de la Production Animale 

- un representant du Ministre des Eaux et fortts. 

- un representant du Ministre de la Santa Publique 
et de la Population 

~ un repr~sentant du Ministre de la Recherche Scientifi'-\u~ 

- un representant du Ministre de l'Industrie et ·du P 1 an 
' 

- un representant du Ministre de l'Econom1e et des Finance 

- un reoresentant du tH n, stre du Commerce 

- un representant du Ministre des Travaux Publics 

et des Transports 

- un reprlsentant du Min1stre de la Defense 

- un representant du Ministre de 1a Secur1t~ lnt&r1eure 

Les Ministre·s concernes nomment leur representant' et 
le suppleant de celui-ci. 

Le Comite constitue par arr~te du Ministre de 1'Agr1· 
cultur-~ se reun1t sur convocation de son President, 

Le secretariat permanent et de seance est assure par 
le Ministlre de l'Agriculture, 

ARTICLE 4 - Tout dossier d'agr~ment d'un pesticide est adress~ au 
M1n1stre de 1'Agricu1ture. Redige en fran,;ais et 

appliquant le syst~me metrique, il doit permettre 
d'~pprecier la toxicite et l 'effi•~acite du produ1t, 



2 • le nom commercial propos! pour le pestic\de, Ce nom doit 
~ . 

etre diff!rent des noms communs nermalis~s de mat1Ares 
actives ; il ne doit pas pr~ter ! confusion quant aux 
uti 1 isations. 

3 - La composition qua11tati~e et quantitative exacte du 
produit (y compris les adju~ants), sous p\i s6p~r6 . 
conf1dent1eJ accompaan! d 1 ichantillons. 

4 - Le nom commurt aventuel, l 'identita chimique et les pro­
prietes physiques et chimiques d~term1n~es de Ja m~t1!re 
active, les conditions de stabilit~ en stockage, 

5 - Les rapports toxicologiques adequats sur la (ou les) 
mati~re active et sur le produit formul~ (classe toxico~ 
logique, DL 50, risques et sympt6mes d'1ntoxication, anti 
dote et si possible, conseils pour le corps mepical). 

6 - Les caracteristtques g~nerales du produtt (1nsect1c1de, 
f on g i c i de I a c a r i · c i d e • e t c • , • ) , 1 e s us a g e s , 1 e s c u l t·u re s 
a traiter, les conditions d'uti11sation. 

7 - La forme sous laquelle le produit est pr~sent!. 

8 - La nature, la capacite et le systeme de fermeture des 
emballages prlvus, tout fract1onnement des c~nd1t1onna• 
ments autoris'es et toute vente' en .vrac etant 1nterdits, 

9 - Le mode d'emploi, les pre"cautfons ! prendre par 1 
utilisateurs et les centre-indications. 

10 - Les d~1ais d'uti1isation avant r~colte. o!ture, ~battaae 
ou consommatton de production. 



11 - Les eventuelles incompatibilites avec d'autres 
pesticides. 

12 - Le projet d'~tiquette d~vant figurer sur les 
emba11ages et qui constituera un mode d'empl~i 
complet prGc1sant en out~e les dates de fabrica· 
tion et d'utilisation possible du produit et les 
conditions de stockage, 

13 - La ou les methodes d'ana1yse du produit f~rmul~. 

14 - La ou les methodes de dosage des residus du prod~ 

15 - Les rapports des experimentations propres ! la 
spAcialit~ realisees par des Instituts de Recher• 
ches nationaux ou etrangers. 

16 - Les copies des decisions d'homologation, d'autori 
sation de vente ou de restriction de vente prises 
eventuellement dans d'autres pays. 

ARTICLE 5 -

Cette liste n'est pas limitative. Tout autre 
renseignement peut etre demande par le Comi~e qui 
an tout etat de c~use, est seul juge de la receva 
bilite des documents presentes. 

Le Comite peut, chaque fois qu'il 1'est1me n~ces­
sa1re1 faire appe1, a titre consu1tatif, a toute 
personne competente en la mati~re ou s~lliciter 1~ 
concours des organismes officfels de re~hercne 1 • 
des services comp!tents dqs Minist!res nembres du 
Comite et des laboratoires· etrangers, pour effecw 
tuer tout travail d1 experimentation et de contr61~ 
n!cessaire a l'apprec1at1qn des dossiers pr~sentA 
et, ulterieurement, au suivi des produits agrees. 
Ce travail d'exp~rimentation ou de contrOle est 
arfectu~ aux fra1s du beneficiaire de l'agrement. 



A RT I C L E 6 - A p r e s e x a me n d u do s s i e r d e d e ma n d e d I a g r e me n t , l .e C 91r1i t 
Pesticides propose au Ministre de 1'Agr1cu1ture, 1t~~ 
des quatre mesures suivantes : 

- agrement accorde pour une periode de cinq ans et dont 
le renouve11ement doit etre sollicite six mofs au m()in.: 
avant l I echeance de cette periode. 

I 

- autorisation provisoire de vente (A.P.V;) accord~e po...,, 
une duree de deux ans a l 1issue de 1aque11e une deci!i.,, 
expresse doit etre prise 

- maintien en etude sans autorisation provisoire de v1:"-n 

- refus d'agrement (1mpliquant obligatoirement le retr~~\ 
d'une eventue1le autor1sat1on prov1so,re de vente pr~~ 

blement accord~e), 

Ces mesures prises sous forme d' arr~tes ,sont 
ceptib1es d'etre exprfmees separement pour u~~ 

mime specialite selon les usages auxquels el\~ 
est destinee. 

L I a g rem e n t e t 1 1 A . P • V : e n t r a 1 n e n t . ob 1 i g a t i o n ?~\ 
leur benef1c1a1re de se conformer rigoureusektt 

aux propositions initiales soumises au Comit~ 
Pesticides te11es qu 1 eventuellement modifil!e· 

par ce dernier, 'relatives tux points 1, 2, 3 
4, 7, 8, 12 de 1 1 artic1e 4 ci-dessus . . 
Lorsqu'un produit releve de substances venent-"n 
aucune A.P.V. ne peut etre·accordee et,.en c~~ 

d'agrement, l 'arrete fait mention du classem~u,~ 
toxicolo9iaue 

Toutes modifications, tou1es extensions a au 
.utilisations nouvelles soit subordonnees a a~~~ 
risation pr~alable, 

Pour certains pesticides a usage limite et d' 
~ 1 isation .dang.ereuse • l I a~rement o~ 1 'A, P. V, P~'-'\ 

etre assorti de la desig,at1on J1mitat·fve des. 
ut111sateurs. 



Les arr~tas d'agrAment ou d'autor1sation provisoir, . 
de vente sont susceptibles 4 tout moment de modifi· 
cation, suspension ou retrait si le Comit~ l'estim~ 
n~cessa1re. 

Toute decision de modification, suppression OU 
retrait doit etre motivee. 

ARTICLE 7 - Tout abandon d'une demarche d'agrement, tout aband< 
pour une specialite agre~e d'un1? partie ou de 10. 
totalitA de ses usages doivent ~tre notifi~s au 

Comit~ Pesticides qui, le cas echeant, proposera 1~ 
modification ad~quate de 1•~rr~t~ d'agrijment. 

ARTICLE 8 - La pub1icite concernant les pesticides non agr~~s 
ou n'ayant pas fait l 1 objet d'une A.P.V. est. inter· 
dite. Celle portant sur les pesticides aQrAAs ou 

autorises provisoirement a la vente ne pourra en 
• 

aucun cas mentionner des emplois non indiq~~s par 

les textes officiels. 

ARTICLE 9'- L'usage a des fins d'exparimentation de pesticides 
non encore agrees et n'ayant pas fait 1 'ob.jet d'une 

A.P.V. est r~serve aux Instituts de Recherche du . 
Ministere de 1a Recherc\re Scientifique ainsi .9·1J 1 aux 

Laboratoires et Stationt de Recherche des fi~mes. 
phytosani ta ires. 

Declaration prealable en est obligatoirement;f,aite 
au ·coin'i"te Pesticides qui pourra ~ventue11ement ordo't\ 

ner la destruction des .'cultures ayant servi de chamt.t 
d'exparimentation. 

L'import'ation a des fins ·d'experimentation de pesti· 
cides non agrees ou autoris~s provisoirement est 
soumise a autorisation pr!alab1e du Minfstre dt 
l'Agriculture sur propos~tion du Comit6 Pestfcides. 



TITRE 11 : 0£ L'INSTALLATION DES USINES DE PESTICIDES 

ARTICLE 10 - Tout etablissement de fabrication et/ou de conditionne 
ment de pesticides doit faire l'objet d'une autor1sati, 
prealable d'installation en tant que tel de11vr~e par 
1 e Ministre de l' lndustrie et du Plan, sur avis conforme du Min1'. 

de l'Agriculture pris apr(:s "consultation du Comit! 
Pesticides. 

T I T RE I I I : DE L I AG RE ME N T D ES •• RE VE N DE U RS D {; P E S T I C I OE S 

ARTICLE 11 - Est revendeur de pesticides toute personne physique ou 
morale qui se procure des pesticides A des f1ns de com­
mercialisation aupr~s des firmes phytosanitaires instal 
lees en Cote d'Ivoire et legalement reconnues par les 
autorites administratives ou qui inporte ces pesticides 
Le revendeur do1t v6rif1er, sous sa propre responsab11i 
que les produits qu'il ach~te sont agrees ou beneficien 
d'une A.P.V. 

ARTICLE 12 - L'exercice de la profession de revendeur de pesti·cides 
e'st subordonn~ a un agrement prealable. 

Ce t a g r e Ille n t e s t a c co r d ~ •pa r a r r r: t ~ co n j o i n t d u H i n i s t , 
du Commerce et du Ministre de l'Agr1cu1ture sur proposi 
tion du Comite Pesticides. 

Les conditions a remplir sont les suivantes ,: 

1. Ju s t'i f i ~ r de conn a i s s an c es genera 1 es e t pr a ti q u e s s u r 
1es specificites et l'utilisation d3s pesticides, soit 
par voie de stage aupr~s des f1rmes ph~tosanitaires1 ·sort 
par formation ou experience professionnelle ; 

,, S'engager a respecter les limites QJantitatives et 
qualitativcs evcntuellcment fix~es aux importations 



3, Disposer d'un 1oca1 permettant 1a conservation des 
pesticides dans les dilais normaux d 1 util1sation 1 

fermant a clef, isole des parties du b&timent occu 
p~es par les hommes ou par les animau~, ~est1n~ 
exclusivement au stockage des pesticides et mate,ri~I . 
agricoles et prAsentant extlrieurement une affiche 
i n d i c a. t r i c e de d a n g e r ; 

(, 

4. Poss~der un matAriel de sAcuritA apte I d~tecter 
lss Aventuelles fuites de gaz toxiques ; 

5. S'engager a respecter 1a reglemen.tation phytosan1· 
taire en vigueur et, notamment, l ne vendre qve lei 
pesticid~s agrees dans leur emballage d'orig1ne 
herm!tiquement scelle : 

6. S'engager a avoir comme activit~ principale la 

d 1 s t r i b u t i o n d e s p e s t 1 c i d e s e t a s u i v re 1 e s· ~ v e n tu ~\s.. 
stages de recyclage organis~s par les Min{st~res e~ 
les firmes concernes ; 

7•, S'engager a faire subir des examens medicaux perio• 
diques au personnel. 

.· 
ARTICLE 13 - Tout intermediaire entre-le consommateur et le· 

revendeur agit sous la responsablit~ de ce dernier 
qui en fait declaration au Com,te Pest,cides et 
garantit le respect des dispositions prevues par 
1 'article 12 ci-dessus. 

TITRE IV : DE L'AGREMENT DES APPLICATEURS DE 
PESTICIDES 

ARTICLE 14 - Est app1icateur de pesticides toute personne 
physique ou ·morale qui rlalise pour le compte de 
tiers 

- la protect1on phytosan1ta1re aes cultures 
- le traitement des denr~es entreposees 
- le desherbage ch1m1que 



- l'assainissement,·des locaux et m~ter1els 
de stockage de produits agricoles 

- l'assainissement des moyens de transport 
et d 1 entreposage des produits agrico1es 

- l'assainissement des lieux publics, des 
locaux d'habitation et de ceux abritant 
les animaux 

- le deparasitage externe de~ animaux. 

ARTICLE 15 - L'exercice de la profession d'applicat~ur est subo~­
donne a 1 'agrement praalable. 

Cet agrement est accord~ par arr~te du Ministre de 
1 'Agriculture sur proposition du Comit~ Jesticfdes, 

Les conditions a remplir sont les su1vantes 

1. Justifier de connaissances g~n~rales et pratiques 
sur 1es specificites et l'uti1isation des ,pesticides 
soit par voie de stage aupres des firmes speciaw 
lisles soit par formation ou exp~rience proTes~1on­
ne11e, 

2. P6sseder les appareils d'application adaptes & 
chacune des formulations de pesticides, 

3. Posseder un materiel appropr1e et suffisant pour 
la protection du personnel contra 1'exposition aux 
pesticides lors de leur dilution, de leur aoolicatio 
et de leur stockage. 

4. PossAder un mat~riel de s~~urit~ performant apte A 

d6tecter les ~ventuelles fuites de gaz toxiq~e. 



ARTICLE 16 

ARTICLE 17 

ARTICLE 18 

5. Posseder un magasin de s·tockage fermant ~ cle, 
permettant la conservation des pesticides .. darts le~ 
dllais normaux d'utilisation, 1so16 des part1es 
du bltiment o~cuples par les hommes ou par les 
a~imaux, destine exclusivement au stockage des 
pesticides et de leur mat~r1e1 d'app11cat1on et 
presentant exterieurement une affiche indicatrice 
de danger, 

6. S'ongager 5 faire subir de, examens m~d1caux 
periodiques au personnel, 

7. S'engager a respecter la reglementation phytosani· 
taire en vigueur et, notamment, a ne faire ~sage 
que de produits riguliirement autoris€s ! \a com· 
mercial isation. 

TITRE V : OES OISPOSITIOMS DIVERSES ET.TRANSlTOlRl 

Le transport des pesticide~ destines~ la commerci 
lisation doit s'effectuer dans des conditions tell 
que soit elimine tout risque de contamination. 

Apres toute application de pesticides : 

w 1es emballages vides sont rendus inaptcs A 'tout 
usage, 

- les reliquats des pesticides doivcnt etre detrui 

avec toutes l~s pr~caut1ons d'usage. 

Les·· usines, revendeurs et appl icateurs, de pesticidu 
exer<;ant leurs activites 4 la date .de publi~ation 
du present decret disposent d'un delai de troi"s moi:. 
pour presenter un dossier de r~gularisation de leu~ 
situation au Comite Pesticides •. Sauf'decision 
contraire i1s pourront continuer a exercer leur 
profession ju sq u' A c e q u 1 11 soi t s tat u ~ s u r ) e u r 
C ll S . 



ARTICLE 19 

TITRE VI : SANCTIONS 

Les Agents assermentes des Minist~res vis~s b 

1 'urt, 3 sont autorises a effectuer tous controle 
dans les locaux et 1es chantiers des fabricants, 

I 

revendeurs ct app11cateurs de pesticides. Quiconqu~ 
fait obstacle a l'exercice de leurs fonctions ett 
passible des peines privues par la r~glement~tion 

-en vigueur, 

Toute infraction constatee ent~a,n9 la saisie 
immediate des produits en cause sans prejudice 
des autres sanctions administratives et des pour­
suites civiles et p!nales prevues par la r&glemen 1 

tion en vigueur .. 

Quant aux pesticides, toute infraction aux artic1·~~ 
61 8 et 9 notamment la vente ou la distritiution ~~ 
produits non homologues, ou non autorises, en yrac, 
per1mes, falsifies, l'usage d'emballages ou.d'eti· 
quettes non conformes aux mod~les autoris!s entrai 
la saisie immidiate des stocks en cause sans pr~Ju 
cedes autres sanctions administratives et des pou 
suites civiles et pinales pr~vues par la r~glemenl 

tion en v·igeur, 

Quan t a l ' e x e r c i c e de s p r o f e s s 1 o n s p r ~-vu e s p a r l e 

present decret, tout infraction aux articles 11, ll 

14_, 15, 16 et 17 constatee entraine la fermeture dq_, 
11 1§.ta·blissement ou la sais{e des vehicules concerni~ 
sans prejudice des autres sanctions administrativeJ 
e t de s pours u i t es c i vi 1 es ·et pen a 1 es pr(! vu es pa r · h~ 

textes .en vigueur. 

Toute autre infraction au •pr~s·ent d~cret est passibh .. 
des peines pr~vues par la r~glementation en vigueu~ 



ARTICLE 20 

ARTICLE 21 

,pie corliflea conforme ~ I' originol 

TITRE VII : DISPOSITIONS FINALES 

Des arretes du Ministre de l'Agr1culture pris 

conjointement avec les Ministres interesses 
fixeront les conditions d 1 application des d·ispo­
sitions du present decret, 

Les Ministres de 1'Agriculture, de la Production 
Animale, des Eaux et Forets, de la Sant(- l·ubliqu· 
et de la Population, de la,Recherche Scientifiqu, 

de l' Industrie et du Plan, de l~E~onom1e et des Finances. 
Commerce, des Travaux Publics et des Transports, 
la Defense, de la s·ecuri te ·1nterieure1 sont char~~.l 
chacun en ce qui le concerne de l'execution du 
present decret qui annule toutes les d1spos1tionJ 
antArieures en la mati~re et notamment le d~cret 
n° 74-388 du 7 AoOt 1974 et sera publi6 au Journ~\ 
Officiel de la Republique de COTE D'IVOIRE. 

F a i t a Ab i d, j a n I l e o 4 j .an vier 1 9, 8 9 

fl]ix HOUPHOUET-BOIGNY 

•S.c1~·1cit:,alr,, G6nMnl du Gcu ,qr111:mn11I " "· 


